
FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Inscription restaurant scolaire 

ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 

La réponse au présent questionnaire est obligatoire pour l’inscription de votre enfant. Les informations demandées ci-dessous sont 

utilisées exclusivement par les services municipaux et par les services de la Communauté de Communes Vaison Ventoux pour la 

constitution de votre dossier administratif. En application de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés et du règlement général sur la protection des données 2016/679 du 27/04/2016 (RGPD), chaque personne 

dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations collectées. Ce droit peut être exercé auprès du service 

scolaire de la Ville de Vaison-la-Romaine. 

Nom - Prénom de l'élève :  .................................................................................................. 

Ecole et classe :  .................................................................................................... 

Adresse précise des parents :   ................................................................................................. 

   .................................................................................................. 

Tuteur légal ou personne à prévenir en cas d’urgence : 

Nom prénom : …………………………………………………………… 

 Domicile .................................  Bureau .................................     Portable ....................................... 

adresse mail : 

J’accepte que mon adresse électronique puisse être communiquée aux parents d’élèves délégués et à 

l’association de parents d’élèves:  Oui    Non  

Garde alternée : OUI  -   NON          Semaine PAIRE      Semaine IMPAIRE 

N° allocataire CAF :        N° allocataire MSA : Coefficient Familial : 

Régime alimentaire : (à cocher si nécessaire) 

 Mon enfant est astreint à un régime alimentaire particulier

Si oui précisez lequel :

 allergie  sans viande  sans porc

Fréquentation prévisionnelle du Restaurant Scolaire 
(ayant valeur d’engagement de la famille, ne peut être modifié que par un écrit 15 jours 

avant le début du mois de consommation des repas).

Cochez la case de votre choix : 

 mon enfant fréquentera le restaurant scolaire tous les jours scolaires.

seulement le ou les : (cochez les jours où l’enfant déjeunera) 

lundi    mardi    jeudi  vendredi  

 selon le planning ci-joint que je m’engage à fournir 15 jours avant le début du mois au service scolaire, à 

défaut mon enfant sera considéré comme déjeunant occasionnellement.  

 occasionnellement (je ne connais pas exactement les jours où mon enfant déjeunera)

Vaison-la-Romaine le : 

Le représentant légal  


